




Plaine du Trébon et rive gauche du Rhône
Modélisations en cours : connaître et améliorer le fonctionnement hydraulique de la plaine.

• Phase : étude jusqu’à fin 2011.
• Maîtrise d’ouvrage : Symadrem.
• Montant prévisionnel : 400 000 € HT.
• Financement : 

Émilie Chastel, ingénieur territorial : « Nous attendons les conclusions de l’étude préalable à la réalisation d’ouvrages de gestion et de ressuyage des eaux 
déversées en rive gauche du Rhône . Le modèle hydraulique couvre plus de 300 km2, nous aurons les simulations d’ici la fin de l’année pour aboutir à des pro-
positions d’aménagement au printemps 2012. Tenant compte de la réduction d’aléa liée à la création d’une digue parallèle au remblai ferroviaire entre Arles 
et Tarascon, les aménagements proposés devront améliorer les écoulements de la plaine du Trébon vers la mer pour réduire au maximum l’impact des eaux 
déversées pour des crues supérieures à celle de décembre 2003, en termes de vitesse, de durée de submersion et de hauteur ».

Plaine de Beaucaire-
Fourques
Des aménagements pour réduire de 70 % le temps de ressuyage 
en cas de crue millénale
• Phase : lancement des travaux.
• �Maîtrise d’ouvrage : Syndicat Intercommunal d’assainissement agricole 

de la région du canal de navigation de Beaucaire.
• Montant prévisionnel : 2 458 400 euros HT.

Gilles Dumas, Maire de Fourques et président du Syndicat Intercommunal : 
« Le plan de ressuyage de la plaine de Beaucaire jusqu’à Saint-Gilles couvre 
un triangle de 12 000 hectares sur quatre communes. Les travaux consistent 
en premier lieu à moderniser plusieurs stations existantes : la station de Grand 
cabane verra sa capacité de pompage doublée à 12 m3/seconde, et plusieurs 
stations d’exhaure appartenant aux Asa seront rendues invulnérables à l’eau. 
Nous allons également nous doter d’une télégestion de l’ensemble des stations 
de ressuyage gravitaire ou par pompage. À partir du poste central de Pichegu, on 
disposera de données sur les hauteurs d’eau de part et d’autres des ouvrages. 
Lesquels pourront être commandés à distance pour accélérer l’évacuation des 

eaux dans le Rhône, ou dans le canal du Rhône à 
Sète via par exemple les martelières de Pont de Rey-
nard, Broussan et Oasis que nous allons automatiser. 
Le programme de travaux inclut enfin l’amélioration 
des siphons qui font passer l’eau de la plaine sous le 
canal du Bas-Rhône Languedoc, avec l’installation 
de dégrilleurs pour garantir une capacité d’éva-
cuation adaptée aux nouveaux débits. Avec 70 m3/
seconde d’exhaure entre les stations, nous gagne-
rons au total 70 % de temps de ressuyage sur une 
crue de type 1856 ».

• Financement : 
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� �Vue aérienne de la plaine 
inondée, décembre 2003.

� �Installation des pompes à Grand 
Cabane pour le ressuyage de la 
plaine de Beaucaire.
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Conseiller Général, Maire des Saintes-Maries-
de-la-Mer et ancien Député, Roland Chassain 
dresse un bilan positif de 10 années d’investis-
sement du Symadrem sur le littoral Saintois : 
« Entre 2001 et 2011, le Symadrem a conduit d’im-
portants travaux de réfection de la digue à la mer, 
entre le petit et le vieux Rhône. Plusieurs ouvrages 
annexes ont également été réalisés pour améliorer 
la résistance de la digue dans ses rôles de protection 
de ma commune contre la houle et de lutte contre 
l’érosion. Une douzaine de millions d’euros ont ainsi 
été consacrés à la création d’épis en T complétés 

par le renforcement de la digue frontale au droit 
du village. Il faut poursuivre et étendre cet effort. 
J’ai remis en septembre 2010 un rapport de mission 
sur l’érosion du littoral camarguais, à Madame la 
Ministre de l’Écologie. Cette mission conclue à la 
nécessité d’un plan littoral associé au plan Rhône, 
doté des mêmes moyens financiers, pour protéger 
le trait de côte camarguais. Une première réponse 
est apportée par le plan national de submersion 
marine, adopté en début d’année et doté de 500 M€ 
pour renforcer, sur la période 2011-2016, la fiabilité 
de 1200 km de digues, dont celles de Camargue ».

PGOPC : vigilance sur les digues
Le Plan de Gestion des Ouvrages en Période de Crue (PGOPC) 
détaille l’organisation* mise en place pour assurer l’exploitation 
et la surveillance des digues en toutes circonstances, périodes 
de crues inclues. Le seuil de préalerte est fixé à 3850 m3/seconde 
au niveau de Beaucaire/Tarascon. Quand le fleuve vient au pied 
des digues, l’alerte 2 est déclenchée : se met alors en place une 
surveillance linéaire opérée par 44 équipes pédestres de deux 
agents minimum, chargées de détecter les éventuels désordres 
dès leur naissance. Le cas échéant, une entreprise de travaux 
publics peut-être amenée à intervenir d’urgence.

* Établie par le décret n° 2007-1735 du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité et à la sûreté des ouvrages hydrauliques.

Protection du littoral
« C’EST TOUT LE LITTORAL CAMARGUAIS QU’IL 
FAUT PROTÉGER »
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« Arrivée au pôle technique du Symadrem en 2007, 
je suis responsable de l’administration du Système 
d’Information à Référence Spatiale appelé SIRS 
digues. Le SIRS digue est un outil d’aide à la gestion 
des ouvrages de protection contre les inondations. 
J’anime la collecte des données via les gardes-
digues et des relevés de terrains, j’assure la saisie 
des informations et la cohérence du système avec 
les objectifs du Symadrem. Je produis ensuite et à la 
demande les réponses aux requêtes, cartes, plans, 

documents dont les équipes ont besoin, mais aussi 
les rapports liés à nos obligations réglementaires : 
visites de surveillance programmée, rapports de 
visites techniques approfondies, etc. Le SIRS facilite 
la gestion et l’exploitation de nos ouvrages, tout 
en assurant la pérennisation de l’information et 
un accès rapide et efficace à celle-ci : structure 
et géométrie de la digue, ouvrages hydrauliques 
traversants, réseaux de voiries, désordres, histo-
rique des crues, travaux et études… »

SÉVERINE CHARDES, 
INGÉNIEUR SIRS DIGUES

Zoom métier
� Séverine Chardes, Ingénieur SIRS Digues 
et Alain Ramon, Garde Digue effectuant un 
relevé GPS sur le Petit Rhône.

�  Vue aérienne de protection du littoral au 
droit des Saintes-Maries-de-la-Mer.

�  Barrière de sécurité sur 
une digue du Petit Rhône 
à Trinquetaille.

Mobilité du 
personnel

Emilie Chastel, 
ingénieur territorial 
depuis mars 2008 au 
Symadrem, a sollicité 
une année sabbatique 
pour convenances personnelles, à 
compter d’octobre 2011. Émilie était 
jusqu’ici mobilisée sur divers dossiers 
complexes, pour lesquels on mesure 
la difficulté à la remplacer : mise 
en œuvre et suivi des opérations du 
préschéma sud (marchés publics de 
maîtrise d’œuvre, d’études, mission 
SPS et de prestations de service, de 
travaux, dossiers réglementaires, 
foncier) ; renforcement de la digue 
du Rhône entre Beaucaire et Fourques 
ainsi qu’à Salin-de-Giraud, et à Port-
Saint-Louis-du-Rhône ; confortement 
des quais de Tarascon et digue de la 
montagnette ; étude de gestion et 
ressuyage des eaux déversées entre 
Tarascon et Arles.
Outre ses compétences unanimement 
reconnues, Émilie a su s’intégrer à 
l’équipe avec gentillesse, disponibilité 
et sens du travail en commun. Nous 
lui souhaitons de profi ter pleinement 
de son congé et espérons la retrouver 
en octobre 2012. Elle sera remplacée 
par Pauline Lemoine.


